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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I. – Un dispositif volontaire d’affichage d’un indice de localisme est institué. Cet indice vise à 
informer le consommateur sur les lieux de production des équipements électriques et électroniques 
et des éléments qui le composent, ainsi que la somme totale de kilomètres accumulés pour arriver 
de la fabrication de chaque élément jusqu’au vendeur final. Les personnes privées ou publiques qui 
souhaitent mettre en place cet affichage, par voie de marquage, d’étiquetage ou par tout autre 
procédé approprié, se conforment à un dispositif défini par décret, qui précise la méthodologie à 
utiliser ainsi que les modalités d’affichage.

II. – Une expérimentation est menée pour une durée de dix-huit mois à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente loi afin d’évaluer différentes méthodologies et modalités d’affichage d’un 
indice de localisme. Cette expérimentation est suivie d’un bilan, transmis au Parlement, comprenant 
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une étude de faisabilité et une évaluation de ce dispositif. Sur la base de ce bilan, un décret définit la 
méthodologie et les modalités d’affichage de l’indice de localisme s’appliquant aux catégories de 
biens concernés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les attentes de nos concitoyens relatives aux lieux de fabrication de leurs produits sont de plus en 
plus fortes. Pour y répondre, il serait utile de mettre en place un indice de localisme qui refléterait le 
« score kilométrique » des produits.

A défaut de pouvoir l’instituer comme cela était proposé en commission, un dispositif volontaire 
serait à même de contribuer au développement d’une pratique utile pour le comportement d’achat 
des consommateurs.

À vocation purement informative, il n’aurait pas de conséquences néfastes pour les producteurs et 
les vendeurs qui sont en mesure de récupérer sans difficulté les informations nécessaires.

Une expérimentation pourrait être menée afin d’évaluer un tel dispositif et de retenir à terme une 
méthodologie et des modalités d’affichages uniformisées.


